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PROFADEL/OIF 
SÉNÉGAL 

 
  
 

TAIBA NDIAYE 
   

PROGRAMME FRANCOPHONE D’APPUI AU DÉVELOPPEMENT LOCAL 
 

 1er projet prioritaire issu du Plan de 
Développement Local (PDL) 

 

Contexte 

L’offre de services financiers existante au 
niveau des communautés à la base est très 
peu diversifiée et n’est souvent pas 
adaptée aux besoins réels des producteurs. 
Les taux d’intérêts des institutions de prêt 
sont élevés (entre 14 et 18%).  

La difficulté d’accès au crédit entraîne par 
exemple des retards de financement des 
opérations de production (achat d’intrants, 
opérations post-récoltes etc.) des retards 
dans le démarrage des campagnes de 
production, une faible productivité des 
exploitations agricoles ou un manque de 
compétitivité des filières agricoles.  

À Taiba Ndiaye, afin de faire face à ces 
problèmes de financement que 
rencontrent ses producteurs, la 
Communauté Rurale (CR) a sollicité et 
obtenu l’acoompagnement de l’OIF pour la 
mise en place du Fonds d’Impulsion de 
l’Economie Locale (FIDEL), gérer en 
partenariat avec la Mutuelle d’Epargne et 
de Crédit, la MEC-CRT.  

Le projet est issu du plan de 
développement local, actualisé dans la 
cadre du PROFADEL/OIF. 

Objectifs 

Impulser le développement économique 
local  dans la communautaire rurale de 
Taiba Ndiaye. 

 OS1 : Mettre en place un fonds de 
garantie d’un montant de 34 000 000 
FCFA 

 OS2 : Accompagner sur les plans 
technique et financier les projets 
générateurs de revenus des 
organisations membres du Cadre Local 
de Concertation des Organisations de 
Producteurs (CLCOP)  

Principales activités 

 Sélection de la MEC-CRTet 
établissement de partenariat entre le 
COMO, le CLCOP et la mutuelle 

 Sensibilisation des organisations de 
producteurs  sur les objectifs du FIDEL, 
les modalités  de remboursement  des 
prêts bancaires, le pourcentage du taux 
d’intérêt,  les critères de choix des 
organisations de producteurs, etc.  

 Financement d’une première vague  de  
24 organisations  de producteurs 
membres du CLCOP par la MEC. 

Impacts 

 Consolidation et création de près de 
240 emplois.  

 Augmentation du revenu mensuel (de 
50 000 à 75 000 FCFA) et de l’épargne 
mensuelle (10 000 FCFA) des 
bénéficiaires.  
 

Porteur du projet : Comité de Mise en 
œuvre Opérationnelle (COMO) de la 
Communauté Rurale de Taiba Ndiaye, 
Maison Communautaire de Taiba Ndiaye, 
Tél. : +221 776391096  
ndiayea@orange.sn 

Budget total: 43 025 000 FCFA  

Contribution OIF : 36 000 000 FCFA soit 
84% 

Contribution bénéficiaires : 2 022 500 
FCFA soit 5% 

Contributions de l’État: 5 002 500 FCFA 
soit 11 % 

Période d’exécution du projet : Premier 
semestre 2013 

Bénéficiaires directs : 80 organisations 
membres du Cadre Local de Concertation 
des Organisations de Producteurs (CLCOP) 
dont des Groupements d’Intérêt 
Economique (GIE), des Groupements de 
Promotion Féminine (GPF), des 
associations et des coopératives. 
 

 

FIDEL = une ligne de crédit de 80 000 000 
FCFA (à un taux d’intérêt de 07% au lieu 
des 15% habituellement pratiqué) + un 
fonds de garantie de 34 000 000 FCFA, 
pour le financement des AGR de 80 
organisations de producteurs, 
notamment des femmes et des jeunes. 

 

 

Projet: Fonds d’impulsion de 
l’économie locale (FIDEL)  
Premier semestre 2013  
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RÉSULTATS 
Forte mobilisation de la population, notamment des organisations de 
producteurs et des groupements de promotion féminine dans toutes les 
phases du projet depuis le diagnostic jusqu’à son exécution effective. 
Implication du COMO et du CLCOP dans la réalisation et le suivi du 
projet. Très bonne appropriation de la démarche de développement local 
par la communauté.  

Résultats se rapportant à l’OS1 
 Mise en place d’une ligne de crédit de 80 000 000 FCFA à 7% 

 24 premiers groupements de producteurs membres du CLCOP ont 
bénéficié d’un crédit de 37 750 000 FCFA grâce au FIDEL. 

Résultats se rapportant à l’OS2 
 Augmentation du temps de travail des femmes consacrées aux AGR : 

de 06h, il est passé à 10h par jour. 

 Augmentation de 50 000 à 75 000 FCFA du revenu moyen mensuel 
des membres des groupements bénéficiaires. 

 Augmentation de l’épargne des bénéficiaires  

Formations du COMO 
 Montage et gestion de projets 
 Gouvernance et décentralisation 
 Passation de marchés et recherche de financement 

 

PERSPECTIVES 
 Consolidation des acquis avec un accent sur la formation et le 

renforcement de capacités du COMO et de l’assistant communautaire  

 Mise en œuvre d’un 2
e
 projet prioritaire issu du PDL 

 Accompagnement dans la mobilisation de financement pour la 
réalisation des initiatives locales de développement 

 Communication sur les réalisations du programme 
 

 

 
Des membres d’un GPF bénéficiaire autour de 
leur étalage de produits agroalimentaires 
dans le marché de la CR de Taiba Ndiaye 

 
Organisme relais : 

Institut Supérieur de 
développement Local (ISDL) 

B.P 16 492 Dakar Fann,   
Tél. :+221 77 204 58 38/  

+221 33 824 13 11,  
www.isdl.sn 

@| isdl_sn@yahoo.fr   
@| symoh22@gmail.com 

 
Organisation internationale de la 

Francophonie (OIF) 
19-21, avenue Bosquet, 75007 Paris 

Tél. : 00 33144377160             
@| adjara.diouf@francophonie.org 

 
Bureau régional de l’OIF pour l’Afrique 

de l’Ouest - BRAO  
117, avenue de Sarakawa 

BP 7223, Lomé (Togo) 
Tél. :   (228) 2 221 63 50 

Téléc. : (228) 2 221 81 16  
@| nicolas.biron@francophonie.org

Pour en savoir plus : www.francophonie.org,  www.mediaterre.org  
 

PROFADEL/OIF 
Le Programme Francophone d’Appui au Développement Local (PROFADEL/OIF) vise à renforcer les capacités des communautés 

de base et à mettre à leur disposition des outils méthodologiques qui contribueront à assurer le développement de leurs localités, 

en concordance avec les stratégies nationales de lutte contre la pauvreté. Il est mis en œuvre dans 02 pays de l’Afrique de l’Ouest 

(Togo et Sénégal) et 02 pays de l’Afrique Centrale (Rwanda et Centrafrique). 

Chiffres clés 

7% 

Taux d’intérêt du fonds d’impulsion, 
au lieu des 14% habituellement en 
vigueur 

  

50% 

Augmentation du revenu mensuel 
moyen des membres des 
groupements bénéficiaires   
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